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LIVRET D’ACCUEIL Natation Scolaire 

PISCINE   

Circonscription 
de Lillebonne 

La piscine "La Presqu'île" de Lillebonne 
 
Parc des Aulnes - Rue Thiers 
76170 Lillebonne 
Tél. 02 32 84 16 60 
c.lemaitre@cauxseine.fr 
c.decaens@cauxseine.fr 
 

 

Circonscription : Lillebonne 
 
CPC EPS : Mme DELAUNAY 
Adresse : 11 rue A.Desgenetais 76170 
Lillebonne 
Téléphone : 02 32 08 97 04   
E.mail : sandrine.delaunay@ac-rouen.fr 
 

 

mailto:l.malandain@cauxseine.fr
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1_Présentation de l’équipe de la piscine 

 

Responsable des centres aquatiques 

Christian Lemaitre 

Coordination d'exploitation 

Piscine de Bolbec / Terres de 
Caux 

Gouteux Cathy 

Piscine de Lillebonne Decaens Carole 

Piscine de Port Jérôme sur Seine Kadi Brigitte 

Piscine de PJSS (chef de bassin) Terrier Carole 

Piscine de Terres de Caux (chef 
de bassin) 

Pasek Sébastien 

EDUCATEUR 

AUVRAY Nicolas 

CATELAIN Amélie 

CATELAIN Patrick 

MALANDAIN Ludovic 

COMBES Virginie 

PETIT Romain 

DUMESNIL Magali 

SAINT MARTIN Antoine 

CONAN Stéphanie 

THIEULLENT Pauline 

MASUY Nathalie 

LEMAITRE Marine 

AUTRET Marina 

HERANVAL Armelle 

MORIN Françoise 

FRIBOULET Elodie 

CAILLOT Adrien 
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Responsable des centres aquatiques 

 
LEMAITRE Christian 

Coordination d'exploitation  

 
DECAENS Carole   

EDUCATEUR 

 
AUVRAY Nicolas 
 

 

 
CONAN Stéphanie 
 

 

 
LEMAITRE Marine 
 

 

 
MASUY Nathalie 
 

 

THIEULLENT Pauline 
 

 
PETIT Romain 
 

 
 

 
SAINT MARTIN Antoine  

 

 

 
Les éducateurs sont majoritairement affectés à une piscine mais sont 
susceptibles d’intervenir sur les autres piscines. 
 
Le plan d’accès à la piscine : 
https://fr.mappy.com/poi/50adeed884aedc6afac35203#/M2/TGeoentity/S76170+lillebonne/F50adee

d884aedc6afac35203/N151.12061,6.11309,0.53361,49.52307/Z15/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
     

 

https://fr.mappy.com/poi/50adeed884aedc6afac35203#/M2/TGeoentity/S76170+lillebonne/F50adeed884aedc6afac35203/N151.12061,6.11309,0.53361,49.52307/Z15/
https://fr.mappy.com/poi/50adeed884aedc6afac35203#/M2/TGeoentity/S76170+lillebonne/F50adeed884aedc6afac35203/N151.12061,6.11309,0.53361,49.52307/Z15/
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2_Textes de référence 

 
 

  Textes de portée générale : 
 

− Code de l’Education (Partie législative) : 

− Art. L.321-3 (modifié par la loi n° 2003-339 du 14 avril 2003 ; Journal Officiel 
du 15 avril 2003) : enseignement de l’Education physique et sportive 
dispensé dans les écoles maternelles et élémentaires. 

− Code du Sport (Partie législative) : 

− Art. L.212.1, 2 et 3 portant sur l’obligation de qualification. 

− Loi 2005 – 380 du 23 avril 2005 (Bulletin Officiel n°18 du 5 mai 2005) : Loi 
d’Orientation et de programme pour l’avenir de l’école. 

− Loi 2013–595 du 8 juillet 2013 (Journal Officiel n°0157 du 9 juillet 2013) : Loi 
d’Orientation et de programmation pour la refondation de l’Ecole de la 
République. 

− Décret n°2006 – 830 (Bulletin Officiel n° 29 du 20 juillet 2006) : Socle commun de 
connaissances et de compétences. 

− Arrêté du 9 juin 2008 (Journal Officiel du 17 juin 2008 - Bulletin Officiel Hors 
Série du n°3 du 19 juin 2008) : horaires et programmes d’enseignement de 
l’école primaire. 

− Décret n°2015-372 du 31 mars 2015 : Socle Commun de Connaissances, de 
Compétences et de Culture – vu Code de l’Education, notamment article L.122-1-
1 ; avis du CSP du 12 février 2015 ; avis du CSE du 12 mars 2015. 
Arrêté du 18 février 2015 (Bulletin Officiel spécial n°2 du 26 mars 2015) : 
Programme d’enseignement de l’école maternelle. 

− Arrêté du 9 novembre 2015 (Bulletin Officiel spécial n°11 du 26 novembre 2015) : 
Programme d’enseignement du cycle des apprentissages fondamentaux (cycle 
2), du cycle de consolidation (cycle 3) et du cycle des approfondissements (cycle 
4). 

− Circulaire n° 92-196 du 3 juillet 1992 (Bulletin Officiel  n° 29 du 16 juillet 1992) : 
participation d’intervenants extérieurs aux activités d’enseignement dans les 
écoles maternelles et élémentaires.  

− Note de service du 29 juin 2015 concernant les possibilités d’intervention des 
intervenants extérieurs en EPS pour la Seine-Maritime. 

− Circulaire n° 99-136 du 23 septembre 1999 (Bulletin Officiel Hors Série n° 7 du 
23 septembre 1999) : organisation des sorties scolaires dans les écoles 
maternelles et élémentaires publiques. 

− Circulaires 2004-138 du 13 juillet 2004 (Bulletin Officiel n° 32 du 9 septembre 
2004) : risques particuliers à l’enseignement de l’éducation physique et sportive 
et au sport scolaire. 

 

− Arrêté du 7 juillet 2008 (Journal Officiel du 5 août 2008 – Bulletin Officiel spécial 
n°6 du 28 août 2008) : Programme de l’enseignement de l’éducation physique et 
sportive pour les classes de sixième, de cinquième, de quatrième et de troisième 
du Collège. 

 
Textes spécifiques à l’enseignement de la natation scolaire : 
 

- Circulaire n° 2011-090 du 7-7-2011 ( Bulletin officiel n°28 du 14 juillet 2011) : 
Enseignements primaire et secondaire 

Natation -  Enseignement dans les premier et second degrés 
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Réglementation 

4.1 Règlement intérieur de la piscine 
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LES 10 COMMANDEMENTS DU PARFAIT BAIGNEUR. 

 

 

1 Je n’ai ni plaies ni poux 

2 Je suis propre pour venir à la piscine 

3 J’ai mon maillot et ma serviette  

4 Je vais aux toilettes avant d’aller sous la douche 

5 Je passe sous la douche avant de me baigner 

6 Si j’ai des cheveux longs, je les attache ou je mets un bonnet 

de bain 

7 Je ne cours pas au bord du bassin 

8 Je respecte les zones chaussures / pas chaussures 

9 Je passe les deux pieds dans le pédiluve 

10 Le bonnet de bain est fortement recommandé (la décision est 

réservée à l’enseignant d’autoriser ou non l’élève à se baigner) 

 
Ces règles d’hygiène s’appliquent pour tous les acteurs. 

Une tenue adaptée (short, tee-shirt) sera demandée pour toute personne 

sur le bassin ainsi que l’élève dispensé. 
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5_Consignes et recommandations 

pour l’organisation des activités de natation 

 
Fonctionnement de la piscine depuis l’arrivée des classes jusqu’à leur départ : 
 
Piscine de Lillebonne :  
1-Passage devant l’hôtesse et l’enseignant donne son effectif de classe. 
2-Arrivée dans les vestiaires : zone « chaussé/déchaussé » accès côté vestiaire collectif 

Répartition des groupes dans les vestiaires/déshabillage 
Passage aux toilettes et aux douches des enfants 

3-Arrivée sur le bassin : attente dans la zone réservée à l’attente indiquée par les éducateurs. 
Attente de l’autorisation pour le début séance. 
Remplir la fiche de présence des enfants. 
Les enfants sont comptés 
Répartition des groupes  
Début de la séance 

5-Fin de la séance : 
Les enfants rangent le matériel  
Les enfants sont recomptés. 

4-Passage aux douches  
Retour aux vestiaires. 

 

 
Dispositions prévues : 
 
- En cas d ‘absence de MNS : 

Le centre aquatique annule la séance ou si le taux d’encadrement n’est pas respecté, prévenir 

l’enseignant, et Stéphanie Feuillye pour le transport. 
 
 
- Absence d’un enseignant : 

Si l’école annule la séance, elle prévient également Stéphanie Feuillye pour le transport au 

06.32.36.82.02 et par mail : s.feuillye@cauxseine.fr, le centre aquatique et l’Inspection. 
 
 
- Cas de dispense d’élève : 
Les élèves dispensés au bord du bassin sont sous la surveillance des enseignants et participent aux 
apprentissages de ses camarades (pointe les passages, les réussites…). Une vigilance est demandée aux 
enseignants quant aux élèves « systématiquement » dispensés. L’enseignement de la natation scolaire est 
obligatoire et important dans la scolarité primaire d’un élève. 
 
- Rôle des accompagnateurs : 

▪ Accompagnateurs bénévoles agréés : inscrits sur la liste d’effectifs des élèves. 
Ils aident dans les vestiaires et au bord des bassins ou dans l’eau selon les instructions des 
enseignants et des MNS. Leur rôle est actif, à la surveillance et à l’aide pédagogique. 
 

• AVS : accompagne individuellement l’enfant dont il a la charge, ne rentre pas dans le taux 
d’encadrement 
 

• Accompagnateur pour la vie collective : 
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Une ATSEM est tolérée par classe au bord des bassins, avec une tenue adaptée ou dans l’eau avec 
l’autorisation de l’employeur mais ne fait pas parti du taux d’encadrement. 
Les parents accompagnateurs pour l’habillage / déshabillage doivent rester à l’accueil de la piscine 
avec un seul parent désigné pour attendre près du pédiluve (en cas de passage aux toilettes). 
 
La prise de photos sera autorisée sur demande de l’enseignant auprès du chef de bassin/ 
coordinatrice dans le cadre du projet pédagogique de l’école. 
 
 

- Généralités : 

• Toute personne participant à l’encadrement des élèves doit se munir d’une tenue adaptée au 
milieu aquatique dans le respect du règlement intérieur de l’établissement. 
 

• En cas de molluscum ou verrue, si présence d’un certificat médical autorisant l’enfant à se baigner 
c’est l’enseignant qui prend la décision d’autoriser la baignade. 

 

• Bains bouillonnants interdits aux scolaires, (non-respect du règlement Nb Maxi 8, 4m2 plan d’eau, 
pas d’intérêt pédagogique, non-respect du règlement intérieur de la piscine). 
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6_Organisation 

Plan(s) piscine avec plan d’évacuation  

 

Piscine de Lillebonne 

 
 

 

L’enseignant se réfère aux éducateurs pour la 

procédure. 
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7_Aménagements bassin(s) et/ou répartition des 

espaces 

 

Piscine de Lillebonne 

 

                      
Petit bassin 

 

 

   
Grand bassin 

 

L’organisation générale pour chacun des cycles se fera ainsi : la classe 

est séparée en 2 groupes, l’un avec l’enseignant et l’autre avec 

l’éducateur. A mi-séance, les groupes seront échangés. 

 

Cycle 3 : CM1, CM2 
L’objectif est le « savoir nager » 

La programmation initiale sera : 

*séance 1 : évaluation des compétences et création des groupes. 

*séance 2/3 : séance traditionnelle 

*séance 4 : ateliers 

*séance 5/6 : séance traditionnelle 

*séance 7: ateliers 

*séance 8 : séance traditionnelle 

*séance 9 : séance traditionnelle /test 

*séance 10 : séance traditionnelle /test  
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Cycle 2 : CP, CE1, CE2 
1/objectif du CP/CE1= champ d’apprentissage attendus en fin de cycle 2 : saut avec immersion et 

déplacement sur 15m+ savoir enchainer saut-passage sous tapis 0.5m-étoile ventrale sans reprise 

d’appuis. 

 

2/ objectif CE2 : avoir validé le champ d’apprentissage du CP/CE1+ il sera rajouter le plongeon 

canard avec passage sous tapis de 1m. 

 

La programmation initiale sera : 

*séance 1 : évaluation des compétences et création des 2 groupes. 

*séance 2 à 3 : séance traditionnelle  

*séance 4 à 5 : parcours 1 

*séance 6 à 7 : séance traditionnelle  

*séance 8 à 9 : parcours 2 

*séance 10 : séance traditionnelle  

*séance 11 : bilan des compétences 

 

 

Cycle 1 maternelle/GS : 
Les compétences attendues pour ce cycle seront : 

 -l’immersion complète 

 -le déplacement avec matériel 

 -l’entrée dans l’eau en sautant 

 -la flottaison sur le ventre et le dos avec matériel 

 

La programmation initiale sera : 

*séance 1 : découverte de l’établissement 

*séance 2 à 10 : parcours défini avec l’enseignant et séance traditionnelle avec l’éducateur 

*séance 11 : bilan et évaluation de chaque enfant (si l’enseignant le souhaite) 

 

Nb : 

-la classe a un éducateur référent 

-la classe est divisée en deux groupes : l’un pour 

l’enseignant et l’autre pour l’éducateur. 

Une organisation de travail se fera selon le niveau de 

la classe et de l’éducateur. 

-afin de garantir la cohérence dans le travail, 

l’éducateur maintient à jour un suivi des séances et 

informe l’enseignant sur la séance à venir. 

-tout le matériel est mis à disposition. 

-pour tout renseignement complémentaire, 

l’enseignant peut contacter l’éducateur. 
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8_Présentation matérielle 

 
 Surface totale Profondeur 

 
Pataugeoire 

 

40M² 
 

0.20m 

 
Bassin initiation 

 
65M² 0.80M 

 
Grand bassin 

 

 
500M² 

De 0 à 2M 

Réception toboggan  45M² 1M 

 
Inventaire du matériel pédagogique de la piscine 

 

                                                
Palmes                                           Objets d’Immersion 

 

 

                   
Brassards                     Tapis                          Cage                               Planche 

 

 

Le local est mis à disposition : 
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9. Attendus de fin de cycles 
 

●Attendus de fin de cycle 2  
Champ d’apprentissage «  Adapter ses déplacements à des environnements 
variés » : 
 Se déplacer dans l’eau sur une quinzaine de mètres sans appui et 
après un temps d’immersion. 
 
 
●Attendus de fin de cycle 3*  
Champ d’apprentissage «  Adapter ses déplacements à des environnements 
variés » : 
Valider l’attestation scolaire du savoir nager (ASSN), conformément à 
l’arrêté du 6 juillet 2015. 
 
 
*renseigner l’Attestation Scolaire « savoir-nager » - document en ligne sur le site de la DSDEN 76 : 
http://www.ia76.ac-rouen.fr/espace-pedagogique/disciplines/attestation-scolaire-savoir-nager-
2016-2017-115978.kjsp?RH=DISCIPLINES_IA76 

 

http://www.ia76.ac-rouen.fr/espace-pedagogique/disciplines/attestation-scolaire-savoir-nager-2016-2017-115978.kjsp?RH=DISCIPLINES_IA76
http://www.ia76.ac-rouen.fr/espace-pedagogique/disciplines/attestation-scolaire-savoir-nager-2016-2017-115978.kjsp?RH=DISCIPLINES_IA76
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10. Fiche individuelle de suivi  
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Exemple d’Evaluation GS 
 

 

 GRANDE SECTION MATERNELLE 

  

                           1 2 3 4 5 

N
o
m

b
re

 d
e
 p

o
in

ts
 

G
R

O
U

P
E

 

NOMS 

Entrée dans 
l'eau 

Immersion Flottaison Propulsion Respiration 

re
fu

s
 

e
n
 g

lis
s
a
n
t 

e
n
 s

a
u
ta

n
t 

re
fu

s
 

p
a
rtie

lle
 e

t c
o
u
rte

 

p
ro

lo
n
g
é

e
 (te

te
 d

a
n
s
 l'e

a
u
) 

e
n
 s

e
 d

é
p

la
c
a
n
t s

u
r q

u
e
lq

u
e
s
 m

è
tre

s
 

E
to

ile
 V

e
n
tra

le
 

E
to

ile
 d

o
rs

a
le

 

B
a
tte

m
e

n
t v

e
n

tra
l 

b
a
tte

m
e
n

t d
o
rs

a
l 

re
fu

s
 

im
m

e
rs

io
n

 ra
p
id

e
 

b
u
lle

 b
o
u
c
h

e
 d

a
n
s
 l'e

a
u

 

b
u
lle

s
 tê

te
 d

a
n
s
 l'e

a
u
(a

v
e
c
 ré

p
é
titio

n
) 

        

a
v
e
c
 m

a
té

rie
l 

s
a
n
s
 m

a
té

rie
l 

a
v
e
c
 m

a
té

rie
l 

s
a
n
s
 m

a
té

rie
l 

a
v
e
c
 m

a
té

rie
l 

s
a
n
s
 m

a
té

rie
l 

a
v
e
c
 m

a
té

rie
l 

s
a
n
s
 m

a
té

rie
l 

    

                    

1                      
2                      
3                      
4                      

 

 
=> Pour les maternelles, les enseignants et les élèves peuvent compléter la grille d’évaluation par le dessin joint. 
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10_Plannings 

 

      1er trimestre : 17 septembre au 21 décembre 2018 

      2ème trimestre : 7 janvier 2019 au 5 avril 2019 

      3ème trimestre : 22 avril 2019 au 5 juillet 2019 

Ces dates peuvent être modifiées d’une piscine à l’autre 

dû aux arrêts techniques ou travaux. 

 

Les dates sont disponibles sur le site de l’IEN ou via 

le CPC EPS. 
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13h50 9h35

25 30

14h30 25 21

10h15

26 27 25

15h10 29 10h55 26 26 27

12/12 au 21/12/2018

9h35 9h35

25 24 (10+15) 27 29 23

10h15 22 23 (13+10) 28 22 24

10h15

26 24 25 25

10h55
22

10h55 25
23 17

20 23

11h30 29 18 (11+12)

13h55

28 26

14h35 28 27

28 + AVS

15h15 30

Piscine Intercommunale de Lillebonne

 La Presqu'île
téléphone acceuil:02-32-84-16-60 / bureau BEESAN: 02-32-84-16-61

   mail: c.decaens@cauxseine.fr

Année scolaire 2018-2019

LUNDI APRES-MIDI MARDI MATIN

TRIMESTRE 1 TRIMESTRE 2 TRIMESTRE 3 TRIMESTRE 1 TRIMESTRE 2 TRIMESTRE 3

glatigny CM2 clairval  CP/CE1 clairval GS saint antoine CE1 saint antoine CP glatigny CM2

24 25 24

glatigny CE2 clairval CE1/CE2 Trinité GS/CP saint antoine CE1 saint antoine CP prévert CM1/CM2

Mme Chambrelan 26 + 1 adulte

25 25 16

desgenetais ce1 glatigny CP desgenetais GS gruchet CE1 gruchet CP clairval CE2/CM1

Mme lebas : 25 élèves + 2 

20 25 25

desgenetaisCE1/CE2 glatigny CP Elsa triolet GS gruchet CE1 gruchet CP clairval CM1/CM2

21 25

TRIMESTRE 1 TRIMESTRE 2 TRIMESTRE 3

17 sept au 11/12/2018 7/01 au 5/04/2019 23/04 au 5/07/2019

ARRET TECHNIQUE DU 

glatigny CE1 carnot CE2/CM1 desgenetais MS/GS saint antoine CE2 gruchet CE2 carnot CP/CE1

JEUDI MATIN VENDREDI MATIN
TRIMESTRE 1 TRIMESTRE 2 TRIMESTRE 3 TRIMESTRE 1 TRIMESTRE 2 TRIMESTRE 3

carnot CP/CE1

tancarville CP tanc CE2/CM1 saint antoine GS st nicolas CE2 trouville CP tancarville  GS

glatigny CE1/CE2 carnot CM2 glatigny MS/GS saint antoine CE2 prévert CE1/CE2

desgenetais CP trinité cm1/cm2 glatigny MS/GS

tancarville CE1/CE2 tanc CM1/CM2 saint antoine GS st nicolas CE2/CM1 trouville CE1 Prévert GS/CP

    LES HORAIRES INDIQUES SONT LES HORAIRES 

D'ENTREE ET SORTIE DU BASSIN

Mme LEROUY 30+ 2 

adultes

TRIMESTRE 1 TRIMESTRE 2 TRIMESTRE 3

saint antoine CM2

28

saint antoine CM1 gruchet CM2 saint antoine CM1/CM2

28

22 24

glatigny CM1 desgenetais CM1 gruchet CM1/CM2

19

22

24 26

glatigny CM1/CM2 desgenetais CM2

saint antoine CM1 gruchet CE2/CM1

clairval CE2 trinité CE1/CE2

JEUDI APRES MIDI

glatigny GS

24

gruchet CE2/CM1

Mme ORAIN 32+3 adultes

 


